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BARÈME 
D'INDEMNISATION 

I. INDEMNITÉ COMPENSATRICE DE FRAIS 

AGENTS CONCERNÉS 
DÉJEUNER 

DINER 
NUITÉE OUTRE-MER 

CONVENTION COLLECTIVE 
FONCTION PUBLIQUE 

29,50 € 

Majoration de 25 
% pour l’outre-mer 

59,00 € 

Forfait 

Majoration pour les 
repas 25 % 

Les débours supérieurs aux indemnités de nuitée forfaitaire peuvent être réglés, sur 
présentation des justificatifs, dans la limite de : 

 Zone 1 (Paris Intramuros) – 149,86 € 

 Zone 2 (Département 92, 93, 94) et Outre-mer – 136,25 € 

 Zone 3 (Autres destinations) –  115,80 € 

 

PLAFOND D’EXONÉRATION DE COTISATION SUR FORFAIT EN 2025 

Frais de repas  21,10  € 
Les sommes (forfaitaire ou réelle) versées au- dessus 
de ces plafonds sont soumises à cotisations sociales 

et intégrées dans le revenu imposable Frais de découcher 
 75,60  €1 

 56,10 €2 

1 Paris et région parisienne 2 Hors Paris et région parisienne 

II. BARÈME DES TITRES DE TRANSPORTS PAR CHEMIN DE FER 

 2nde classe 1ère classe 

Durée de transport < à 4h aller/retour x  

Durée de transport > à 4 h aller/retour  x 

Deux déplacements programmés sur une période de 7 jours 
consécutifs 

 x 
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III. INDEMNITÉS KILOMÉTRIQUES (le calcul des distances : référentiel 

« Via Michelin » « Itinéraire rapide »)  

Tarifs en vigueur depuis le 
01/01/2025 

Puissance fiscale du véhicule 

 CC Fonctionnaires CC Fonctionnaires 

Nombre de kilomètres 
parcourus dans l'année civile 

5 CV et moins 6 et plus 

Jusqu'à 10 000 km 0,77 € 0,77 € 0,89 € 0,89 € 

Au-delà de 10 000 km 0,54 € 0,54 € 0,78 € 0,78 € 

 

Motocyclette (cylindrée supérieure à 125 cm3) : 0,31 € 

Vélomoteur (cylindrée de 50 à 125 cm3) : 0,25 € 

Cyclomoteur (cylindrée inférieure à 50 cm3) : 0,20 € 

 

 

La Directrice de la Gestion des Moyens et de l'Environnement de Travail 

 

Nadine TEXIER 


